
Calculs relatifs à l'intérêt
En vigueur au 16 août 2011

La méthode de calcul de l'intérêt est résumée ci-dessous :

Compte-chèques Paliers du compte Détails Protection contre les
découvertsG

Compte Valeur Plus
Compte Valeur Plus Extra
Compte Infinité
Service SélectA

Programme 60B

Compte du Service
bancaire privéC

Compte-chèques
privilégié D,E

Palier 1 : de 0 $ à 499,99 $
Palier 2 : de 500 $ à 2 999,99 $
Palier 3 : de 3 000 $ à 4 999,99 $
Palier 4 : 5 000 $ ou plus

0,000 %
0,000 %
0,000 %
0,000 %

L'intérêt est payé mensuellement aux taux
annuels, tel qu'il est indiqué.

L'intérêt sera calculé en multipliant le taux
d'intérêt de chaque palier, par la partie du
solde de clôture quotidien de ce palier.

Protection contre les
découverts facturée à
l'utilisation

Protection contre les
découverts

Limite de la protection
contre les découverts :

$

Taux d'intérêt :

% par année

Nº du compte :

Compte d'épargneF Paliers du compte Détails
Compte d'épargne
quotidien TDH

Palier 1 : de 0 $ à 999,99 $
Palier 2 : de 1 000 $ à 4 999,99 $
Palier 3 : de 5 000 $ à 9 999,99 $
Palier 4 : de 10 000 $ à 24 999,99 $
Palier 5 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 6 : 60 000 $ ou plus

0,250 %
0,250 %
0,500 %
0,500 %
0,500 %
0,500 %

L'intérêt est payé mensuellement aux taux annuels, tel qu'il est indiqué.

L'intérêt pour chaque palier est payé selon votre solde total quotidien à la
fermeture.

Compte d'épargne à
intérêt élevé TD

Palier 1 : de 0 $ à 4 999,99 $
Palier 2 : de 5 000 $ à 9 999,99 $
Palier 3 : de 10 000 $ à 24 999,99 $
Palier 4 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 5 : de 60 000 $ à 5 000 000 $
Palier 6 : 5 000 000,01 $ ou plus

0,000 %
1,250 %
1,250 %
1,250 %
1,250 %
0,000 %

L'intérêt est payé mensuellement aux taux annuels, tel qu'il est indiqué.

L'intérêt pour chaque palier est payé selon votre solde total quotidien à la
fermeture.

Compte pour les jeunes

Compte d'épargne
amélioréMC,D

Palier 1 : de 0 $ à 4 999,99 $
Palier 2 : 5 000 $ ou plus

0,050 %
0,150 %

L'intérêt est payé mensuellement aux taux annuels, tel qu'il est indiqué.

L'intérêt sera calculé en multipliant le taux d'intérêt de chaque palier par la
partie du solde quotidien à la fermeture pour ce palier.

Compte du Service
bancaire privéC

Compte d'épargne à
intérêt progressifD

Palier 1 : de 0 $ à 2 999,99 $
Palier 2 : de 3 000 $ à 4 999,99 $
Palier 3 : de 5 000 $ à 9 999,99 $
Palier 4 : de 10 000 $ à 24 999,99 $
Palier 5 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 6 : de 60 000 $ à 99 999,99 $
Palier 7 : 100 000 $ ou plus

0,050 %
0,050 %
0,150 %
0,150 %
0,150 %
0,150 %
0,150 %

L'intérêt est payé mensuellement aux taux annuels, tel qu'il est indiqué.

Pour les paliers 1 à 5, le taux d'intérêt pour chaque palier est payé selon
votre solde total quotidien à la fermeture.

Lorsque votre solde atteint les paliers 6 ou 7, le taux d'intérêt du palier 5
est appliqué sur la somme de 59 999,99 $ en plus d'un intérêt sur votre solde
quotidien à la fermeture des paliers 6 et 7.

Compte Boni-Prestige TDD
Palier 1 : de 0 $ à 24 999,99 $
Palier 2 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 3 : 60 000 $ ou plus

0,050 %
0,250 %
0,250 %

L'intérêt est payé mensuellement le dernier jour du mois sur le total du solde
de fermeture quotidien, aux taux annuels indiqués.

L'intérêt sera calculé quotidiennement sur le total du solde de fermeture,
plus 0,5 % en taux annuel boni sur un solde de compte minimal de 60 000 $
ou plus. L'intérêt boni n'est pas composé et est payable annuellement le
dernier jour ouvrable de juin. Le compte doit demeurer ouvert aux dates de
versement de l'intérêt et pour une période d'au moins 90 jours avant ces
dates afin de générer de l'intérêt.

Compte Prime-épargne
TDD

Aucun palier 0,050 % L'intérêt est payable semestriellement, soit les 30 avril et 31 octobre.

L'intérêt sera calculé chaque mois sur le solde mensuel minimal.

Le compte doit demeurer ouvert pendant un mois civil complet afin de
générer de l'intérêt.
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Compte en dollars US Paliers du compte Détails Protection contre les
découvertsG

Compte-chèques à
intérêt quotidien en
dollars US

Service sans frontière

Compte du Service
bancaire privéC

Palier 1 : de 0 $ à 499,99 $
Palier 2 : de 500 $ à 999,99 $
Palier 3 : de 1 000 $ à 2 999,99 $
Palier 4 : de 3 000 $ à 4 999,99 $
Palier 5 : de 5 000 $ à 9 999,99 $
Palier 6 : de 10 000 $ à 24 999,99 $
Palier 7 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 8 : 60 000 $ ou plus

0,000 %
0,000 %
0,050 %
0,050 %
0,100 %
0,100 %
0,150 %
0,200 %

L'intérêt est payé mensuellement le dernier
jour du mois aux taux annuels, tel qu'il est
indiqué.

L'intérêt est payé dans la devise du compte.

L'intérêt sera calculé en multipliant le taux
d'intérêt pour chaque palier par la partie du
solde quotidien du compte à la fermeture pour
ce palier.

Limite de la protection
contre les découverts :

$

Taux d'intérêt :

% par année

Nº du compte :

Régimes enregistrésF Paliers du compte Détails
REER compte d'épargne
à intérêt quotidien

Palier 1 : de 0 $ à 4 999,99 $
Palier 2 : de 5 000 $ à 24 999,99 $
Palier 3 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 4 : 60 000 $ ou plus

0,050 %
0,150 %
0,250 %
0,250 %

L'intérêt est payé mensuellement, le dernier jour du mois.

L'intérêt sera calculé sur le solde de fermeture quotidien en multipliant le
taux d'intérêt de chaque palier par la tranche du solde de fermeture quotidien
de ce palier.

FRR/FRV/FRRI/FRRR/
REEE
compte d'épargne à
intérêt quotidien

Palier 1 : de 0 $ à 4 999,99 $
Palier 2 : de 5 000 $ à 24 999,99 $
Palier 3 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 4 : 60 000 $ ou plus

0,050 %
0,150 %
0,250 %
0,250 %

L'intérêt est payé mensuellement, le dernier jour du mois.

L'intérêt sera calculé sur le solde de fermeture quotidien en multipliant le
taux d'intérêt de chaque palier par la tranche du solde de fermeture quotidien
de ce palier.

Compte d'épargne CELI
à intérêt élevé

Palier 1 : de 0 $ à 999,99 $
Palier 2 : de 1 000 $ à 4 999,99 $
Palier 3 : de 5 000 $ à 9 999,99 $
Palier 4 : de 10 000 $ à 24 999,99 $
Palier 5 : de 25 000 $ à 59 999,99 $
Palier 6 : 60 000 $ ou plus

1,150 %
1,150 %
1,150 %
1,150 %
1,150 %
1,150 %

L'intérêt est payé mensuellement aux taux annuels, tel qu'il est indiqué.

L'intérêt pour chaque palier est payé selon votre solde total quotidien à la
fermeture.

Remarques concernant les intérêts créditeurs des comptes de dépôt :
1) L'intérêt est calculé selon le solde quotidien à la fermeture du compte. Ce solde comprend les opérations ci-dessous effectuées pendant un jour ouvrable :

· toutes les opérations en succursale, par l'intermédiaire de BanqueTel et de BanqueNet (à l'exception des virements et des virements entre comptes
TD Waterhouse* comprenant des devises) effectuées avant 23 h 59 (HNE);

· tous les virements TD Waterhouse par l'intermédiaire de BanqueNet effectués avant 20 h (HNE);

· tous les virements entre comptes par l'intermédiaire de BanqueNet comprenant des devises, les opérations aux guichets automatiques bancaires, les
achats par Paiement Direct Interac® ainsi que les retraits Interac et PLUS** effectués avant 21 h (HNE).

Les opérations effectuées ou traitées après les heures susmentionnées pendant un jour ouvrable ou en tout temps pendant la fin de semaine ou un congé férié
seront considérées comme ayant été effectuées le jour ouvrable suivant aux fins du calcul des intérêts.

2) L'intérêt quotidien est calculé comme suit : solde de fermeture quotidien multiplié par le taux d'intérêt approprié pour ce palier divisé par 365. Le calcul de
l'intérêt utilisant un solde mensuel minimum est échelonné sur 366 jours pendant une année bissextile. L'intérêt est payé pour chaque jour pendant une année
bissextile. Lorsqu'un compte est fermé, l'intérêt crédité est calculé selon le jour ouvrable précédent.

3) Pour les comptes de dépôt ouverts le dernier jour ouvrable du mois, tout intérêt cumulé pour cette journée sera reporté au compte le dernier jour ouvrable du
mois suivant.

4) Les dépôts effectués en succursale qui contiennent des chèques totalisant 100 000 $ ou plus et qui sont reçus après 17 h, heure locale (ou pendant la fin de
semaine) seront conservés en garde des valeurs et déposés au compte le jour ouvrable suivant.

5) Un jour ouvrable signifie une journée du lundi au vendredi, à l'exception des jours fériés, et excluant les samedis et dimanches.
6) Les taux d'intérêt peuvent varier sans préavis.

A Service Sélect : ancien Compte-Investisseur+ avec le Service privilégié TD*. Rapporte l'intérêt du compte d'épargne à intérêt progressif et n'est pas admissible à la protection contre les découverts.
B Programme 60 : ancien Compte-Investisseur avec le Programme 60 TD*. Rapporte l'intérêt du compte d'épargne à intérêt progressif et n'est pas admissible à la protection contre les découverts.

Programme 60 : ancien Compte Boni-Prestige* avec le plan de services Programme 60. Rapporte l'intérêt du Compte Boni-Prestige plus 0,25 % et n'est pas admissible à la protection contre les
découverts.
Programme 60 : ancien Compte Prime-épargne TD* avec le plan de services Programme 60. Rapporte l'intérêt du Compte Prime-épargne plus 0,25 % et n'est pas admissible à la protection contre
les découverts.

C Les Services bancaires privés TD Waterhouse sont offerts par La Banque Toronto-Dominion. Les services bancaires privés sont offerts par l'intermédiaire des centres Services aux clients privés
TD Waterhouse.

D Ce compte n'est plus offert.
E Exclut l'ancien compte-chèques personnel TD. Aucun intérêt n'est versé sur le compte.
F La protection contre les découverts n'est pas offerte pour les comptes d'épargne et les régimes enregistrés.
G La Protection contre les découverts facturée à l'utilisation n'est pas offerte à l'égard des comptes d'épargne, des comptes en dollars américains, des comptes de Service bancaire privé et des comptes

enregistrés.
H Auparavant appelé le « compte de placement garanti ».
® Marque de commerce d'Interac Inc., TD Canada Trust est un utilisateur autorisé de la marque de commerce.
MC Marque de commerce de La Société Canada Trust.
* Marque de commerce de La Banque Toronto-Dominion.
** Visa International Service Association/TD Canada Trust, utilisateur licencié de la marque.
+ Marque de commerce de La Société d'hypothèques TD.
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